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contrats de qualification
Question écrite n° 37221

Texte de la question

M. Robert Lecou appelle l'attention de M. le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale sur les
inquiétudes des jeunes actuellement en formation sous le régime du contrat de qualification. Du fait de la
décentralisation, certaines formations en alternance risquent de perdre le label éducation nationale. Par ailleurs,
en transformant les contrats de qualification en contrat de professionnalisation ne risque-t-on pas de mettre fin à
une filière qui donnait de grandes satisfaction's et permettait l'insertion dans la vie professionnelle, d'autant que
les rémunérations, même modestes, autorisaient à des étudiants le financement d'une partie de leurs études. Il
souhaite savoir ce que deviendront les centres de formations qui se consacraient jusqu'alors à dispenser ces
cursus. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à l'insertion professionnelle des jeunes.

Texte de la réponse

L'article 13 de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au
dialogue social, qui institue le contrat de professionnalisation, reprend les dispositions de l'accord national
interprofessionnel du 20 septembre 2003 signé par l'ensemble des partenaires sociaux. En rénovant ainsi le
cadre de la formation en alternance, ces derniers ont unanimement souhaité tracer une ligne de partage plus
lisible entre la formation continue et la formation initiale. La souplesse du nouveau dispositif, qui prévoit des
possibilités d'aménagement dérogatoires en fonction des qualifications visées mais également des publics
concernés, permettra une individualisation des parcours de formation et devrait profiter à un plus grand nombre
de bénéficiaires, jeunes ou demandeurs d'emploi, que ne le permet le contrat de qualification. En fonction des
besoins décelés, les branches professionnelles pourront choisir de privilégier l'alternance ou l'apprentissage, les
fonds de l'alternance pouvant être utilisés pour développer dans l'apprentissage des formations longues
sanctionnées par des diplômes supérieurs. Cette évolution de l'apprentissage et de l'alternance ne sera toutefois
possible qu'avec la participation de l'ensemble des organismes de formation, davantage sollicités par les
branches professionnelles pour construire des parcours de formation plus nombreux et plus diversifiés.
L'augmentation des contributions des entreprises au financement de la formation professionnelle et la création
d'un droit individuel à la formation sont, en outre, de nature à développer l'activité des entreprises de formation
et, pour le moins, à préserver les emplois de ce secteur, pour peu que ces entreprises procèdent rapidement à
l'adaptation de leur offre de formation aux nouveaux besoins du marché.
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